
Subvention municipale 2025 :
Les associations qui souhaitent obtenir une subvention doivent retourner le dossier complet à la mairie avant
le 15 janvier 2025.

Les demandes de subventions pour l'année 2025 sont closes

Demande de subvention

.https://www.mairie-prinquiau.fr/vie-associative/associations/demande-de-subvention-5822.html
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